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Conditions Générales au contrat de location 


Chapitre 1. Conditions applicables au volet « location
Art. 1.1. Objet : Le Loueur donne en location au Locataire le véhicule neuf décrit aux conditions particulières du contrat de location. Les conditions particulières font partie intégrante de la convention de location dont elles reprennent les références et numéros. Les conditions particulières seront signées par le Locataire et le Loueur. Le Locataire utilisera le véhicule pour la période convenue et le kilométrage convenu moyennant paiement au Loueur de loyers mensuels.
Art.1.2. Droits et obligations du Locataire : Le présent contrat confère au Locataire le droit d'utilisation du véhicule concerné. Il est totalement responsable de la conduite et de l'usage du véhicule loué. Ce droit est personnel en sorte que le Locataire s'engage à exécuter le présent contrat pour son compte personnel et s'interdit, de même que tout liquidateur, curateur, successeur et/ou autres ayants droit, de céder le présent contrat ou de sous-louer le véhicule, ou de concéder de quelconque droits réels et/ou personnels s'y rapportant. Il utilisera et conduira le véhicule en bon père de famille et dans le respect des législations en vigueur. Il en est de même pour tout autre conducteur autorisé. Ceci implique notamment de :
a) Ne pas effectuer de transport de voyageurs à titre onéreux, quel que soit le mode de rémunération, directe ou indirecte ; 
b) Ne pas surcharger le véhicule au-delà de ce qui est permis par le constructeur (passagers, matériaux, ...) ; 
c) Ne pas apporter de modifications techniques ou de carrosserie ; 
d) Ne participer à aucune compétition, ni rallye, etc. ; 
e) Ne pas utiliser le véhicule de manière telle qu'une convention visée ou liée à la présente puisse être contestée en leur existence ;
f) Utiliser le type de carburant et les lubrifiants préconisés par le constructeur ; 
g) Faire réparer et entretenir le véhicule auprès d'un membre du réseau officiel du constructeur ou d'un réparateur agréé par celui-ci.

[bookmark: _Hlk169083983]Le Locataire est également tenu de présenter le véhicule au service de l’inspection Automobile avec la périodicité fixée légalement. Les frais dudit contrôle sont à charge du Locataire. 
Le Locataire transmettra au Loueur, dès après la présentation du véhicule auprès de l’inspection Automobile ou, au plus tard, à première demande du Loueur, la preuve de la présentation et de la conformité du véhicule.
A défaut pour le Locataire de transmettre la preuve de la présentation du véhicule ainsi que de la conformité de ce dernier  le Loueur sera habilité (1) à prendre toutes les mesures utiles pour remédier au manquement du Locataire, allant jusqu’à retirer le véhicule des mains de celui-ci sans qu’il ne puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit de ce chef et (2) à répercuter au Locataire l’ensemble des frais, dommages et autres montants de quelques types que ce soit découlant, directement ou indirectement, du manquement du Locataire et des mesures qui ont dû être mises en œuvre par le Loueur pour remédier à celui-ci.
Il est expressément précisé que le Locataire renonce, d’ores et déjà, à se prévaloir du fait que le Loueur n’aurait pas fait usage de toutes les possibilités qui lui sont offertes pour limiter les montants repris au paragraphe ci-dessus. 
Le Locataire est également tenu d’archiver et de conserver avec soin les documents relatifs au véhicule remis par le Loueur. En cas de perte ou de vol, pour quelque motif que ce soit, des documents suivants ou (du double) des clés, des frais forfaitaires de 250 EUR seront facturés au Locataire pour chaque élément perdu :
· Certificat d'immatriculation (partie 1 ou 2). La partie 2 « Domicile » du certificat d’immatriculation doit être conservée en sécurité au domicile du Locataire.
· Certificat de conformité ;
· (Double des) clés.
Ces frais couvrent les démarches administratives, les coûts de remplacement et les éventuelles complications résultant de la perte. Le Locataire est tenu de respecter cette obligation afin de préserver la conformité légale et administrative du véhicule loué.
Art 1.3. Acquisition du véhicule et réception : Le Loueur s’engage à acquérir le véhicule conformément aux indications du Locataire et à le mettre à la disposition de celui-ci. Le véhicule étant acquis en fonction des besoins spécifiques du Locataire, c'est à celui-ci qu'il appartient de prendre toute décision quant au choix du Vendeur, ainsi que quant aux caractéristiques du véhicule dont le Loueur se portera acquéreur. En conséquence, la commande adressée au Vendeur sera signée par le Locataire, agissant en qualité de mandataire du Loueur,
La commande spécifiera la date de livraison, le prix à payer et toutes les autres conditions qui ne seront opposables au Loueur que si elles ont recueilli son approbation préalable, qui laquelle sera manifestée par l'envoi au Vendeur d'une commande confirmative. Si l'exécution de la commande comportait, outre le prix à payer et l'éventuelle prime d'assurance-crédit à répercuter dans le loyer par le Loueur, des frais de transport, d'installation, d'entretien, d'assurances, d'assistance, de remplacement et d'autres, ceux-ci seront en tout cas exclus du contrat de location-financement et devront faire l'objet d'un contrat de services distinct entre le Vendeur et le Locataire. Celui-ci ou le Vendeur, à l'exclusion du Loueur, seront seuls responsables de tout ce qui concerne le transport et l'installation. Si le Vendeur ne respecte pas la date de livraison convenue, le Loueur est autorisé, moyennant simple notification au Vendeur et au Locataire, d’annuler la commande du véhicule, de même que le présent contrat (devenu sans objet).
Le présent contrat est soumis à la double condition suspensive de (1) la confirmation par le Locataire de la mise à disposition du véhicule et (2) la confirmation par le Locataire de la conformité du véhicule loué à la commande. 
Jusqu'à la livraison et la réception du véhicule, celui-ci demeure aux risques du Vendeur, seule la réception opérant transfert de propriété au profit du Loueur.
Dès que le véhicule est disponible, le Loueur ou le Vendeur en informe le locataire qui est tenu de réceptionner le véhicule endéans les 48 heures de cette notification. Le véhicule est livré directement par le Vendeur et devra être réceptionné et enlevé par le Locataire sous sa responsabilité, à ses frais et risques. La livraison, l’enlèvement, l’installation, la mise en route ainsi que tout évènement y relatif se feront aux frais et risques du Locataire. Tous les frais précités ainsi que ceux dus en raison de la livraison d’un véhicule provenant de l'étranger seront dus par le Locataire (dédouanement, droits d’importation et taxes, frais liés au change, ...). S’ils sont portés à charge du Loueur, ce dernier sera en droit de les imputer au Locataire.
Lors de la livraison du véhicule, un procès-verbal de réception est signé par le Vendeur et le Locataire et doit être envoyé immédiatement au Loueur. Locataire reconnaît par la signature du procès-verbal de livraison que le véhicule neuf se trouve en bon état mécanique et de carrosserie y compris la roue de secours et équipements, accessoires et équipement légal. En cas de vices cachés ou d'insuffisances techniques constatés sur le véhicule au cours de la période de location, le Locataire ne pourra se retourner contre le Loueur pour exiger un dédommagement quelconque. Il devra se retourner contre le Vendeur ou le fabricant du véhicule. 
Au cas où le Locataire demeure en défaut de réceptionner le véhicule, la réception est réputée avoir eu lieu huit jours après la notification dont question ci-avant.
En cas de refus de réception du véhicule par le Locataire, celui-ci est tenu d'en informer le Loueur par lettre recommandée expédiée endéans un délai de huit jours à compter de la date de la livraison du véhicule. A défaut d'envoi d'une telle notification dans le délai précité, le véhicule sera présumé avoir été accepté et réceptionné sans aucune réserve par le Locataire.
En cas de refus, le Locataire adressera de la même manière et dans le même délai au Loueur un procès-verbal circonstancié relatant les motifs de son refus. Le Loueur transmettra au plus tôt ces motifs au Vendeur. Si les parties reconnaissent le bien fondé du refus et reconnaissent qu'il ne peut être porté remède aux griefs, le présent contrat sera définitivement censé n'avoir pris et ne pouvoir prendre cours. Si les parties considèrent qu'il peut être remédié aux griefs, le présent contrat ne prendra naissance que le jour de la signature du procès-verbal de réception par le Locataire. Si le Vendeur estimait que les griefs ne sont pas fondés et que le refus de la réception revêt un caractère fautif, le contrat de vente entre le Vendeur et le Loueur sera néanmoins résolu et le Vendeur n’aura de recours que contre le Locataire en indemnisation du dommage que sa faute et l’annulation de la vente auront causé au Vendeur.
La réception du véhicule entraînera paiement au vendeur dans la quinzaine de la réception par le Loueur du procès-verbal de réception signé par le Locataire. Le paiement est aussi subordonné à la réception par le Loueur d'une facture établie en double et comportant une description du véhicule détaillée et conforme à la commande.



Art.1.4. Loyer : Le loyer mensuel est celui prévu aux conditions particulières du contrat de location et inclut :
a) Le loyer financier. Le loyer est payable par anticipation en début de période. Toute période entamée est intégralement due.
b) En cas de contrat de Private Lease, la taxe de mise en circulation et la taxe de circulation mensualisées et selon le choix du Locataire, pour les véhicules loués en Belgique. 
c) Le coût mensuel de la convention d'après-vente selon les prestations retenues par le Locataire et, le cas échéant, décrites à l'annexe « contrat de service après-vente » de la présente convention.
d) Le cas échéant, le coût de la convention assurances RC et de la convention Lease Cover.
e) Le loyer financier de la Wallbox (hors installation), le cas échéant.
En cas de contrat de Leas’N’Go pour les véhicules loués en Belgique, le loyer n’inclut pas la taxe de mise en circulation ni la taxe de circulation. Ces taxes restent à la charge du Locataire et sont facturées séparément par le Loueur :  
· La taxe de mise en circulation est facturée en une seule fois lors de la première échéance,  
· La taxe de circulation est facturée annuellement.  
Le Locataire a été informé de ces frais avant la signature du contrat. Le Loueur s’engage à les facturer de manière distincte et transparente. Le non-paiement de ces montants est soumis aux mêmes conséquences que le non-paiement du loyer.
Le Locataire est informé que le contrat de prestations après-vente, conclu avec la marque automobile, est obligatoire et inclus dans le présent contrat. Le Loueur agit, à ce titre, en qualité de mandataire de la marque pour facturer, encaisser et reverser les redevances dues au titre de ce contrat. La description des prestations couvertes figure en annexe « prestations après-vente », laquelle fait partie intégrante de la présente convention.
Art. 1.3.1 Utilisation et gestion du premier loyer majoré en cas de perte totale dans les six premiers mois de la convention
Dans le cas où le Locataire a versé un premier loyer majoré, et qu’un sinistre entraînant la perte totale du véhicule survient au cours des six premiers mois du contrat, pour une cause qui n’est pas imputable au Locataire :
Le montant du premier loyer majoré sera recalculé comme s’il n’avait pas été payé, afin de compenser les mensualités échues jusqu’à la date de cessation du contrat. Le solde restant, après cette compensation, sera proposé sous forme d’une réduction applicable à un nouveau contrat de location conclu avec le Loueur. Cette réduction est conditionnée à la souscription effective d’un nouveau contrat dans un délai de douze mois à compter de la date de cessation du contrat initial. 
Art 1.5. Kilométrage : La présente convention est conclue pour un kilométrage total tel que défini aux conditions particulières du contrat de location.
a) A l'échéance de la convention, quelle qu'en soit la cause, le nombre de kilomètres parcourus au-delà du kilométrage total convenu fera l'objet d'un décompte complémentaire en fonction des tranches de dépassement progressives et ce comme suit :
1) Première tranche : En cas de dépassement inférieur à 10%, les kilomètres supplémentaires parcourus seront comptabilisés conformément au tarif prévu aux conditions particulières du contrat ; 
2) Deuxième tranche : En cas de dépassement égal ou supérieur à 10% mais inférieur à 15%, les kilomètres supplémentaires parcourus seront comptabilisés conformément au tarif prévu aux conditions particulières du contrat multiplié par deux ;
3) Troisième tranche : En cas de dépassement égal ou supérieur à 15%, les kilomètres supplémentaires parcourus seront comptabilisés conformément au tarif prévu aux conditions particulières du contrat multiplié par trois ;
Exemple : vous avez conclu un contrat avec un kilométrage contractuel 100.000 km sur 60 mois et le tarif pour le dépassement km est 0.10 EUR/KM. En fin de contrat, vous rendez votre voiture avec un kilométrage de 115.184 Km, qui est un dépassement de 15.184 kilomètres par rapport au kilomètres total. Le montant du dépassement est calculé comme suit 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Km contractuel
	100000
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Km réel
	115184
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Différence
	-15184
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Prix km
	€ 0,10
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Entre
	0%
	10%
	
	Entre
	0
	10000
	
	En Km
	10000
	xPrix km x1
	1
	
	En €
	€ 1.000,00

	Entre
	10%
	15%
	
	Entre
	10000
	15000
	
	En Km
	5000
	xPrix km x2
	2
	
	En €
	€ 1.000,00

	supérieur a
	15%
	
	Entre
	15000
	15184
	
	En Km
	184
	xPrix km x3
	3
	
	En €
	€ 55,20

	
	
	
	
	Total
	 
	 
	 
	 
	15184
	 
	 
	 
	 
	€ 2.055,20




b) Le Loueur aura en outre la possibilité, durant toute la durée de la convention telle que prévue aux conditions particulières du contrat de location, de procéder à une évaluation annuelle du nombre de kilomètres parcourus, et ce à la date anniversaire de la prise de cours du contrat. En cas de dépassement du nombre de kilomètres autorisés avant l'échéance de la convention, le Loueur se réserve le droit de choisir entre les possibilités suivantes :
1) Considérer la convention comme résolue par anticipation sans aucune indemnité et de calculer les kilomètres supplémentaires parcourus conformément au a) (1)(2)(3) du présent article, au prorata de la durée effective d'exécution de la convention
2) Adapter les conditions de loyers de la présente convention en fonction des kilomètres annuels effectivement parcourus par le Locataire. (Conversion de contrat)
[bookmark: _Hlk172194204]c) A l'échéance, même non anticipée, de la convention quelle qu'en soit la cause, et sous réserve que la présente convention inclue des services, le nombre de kilomètres non parcourus par rapport au kilométrage total initialement convenu fera l'objet d'un remboursement de maximum 25% du nombre de kilomètres visé par la convention. En cas d'arrêt avant l'échéance contractuelle du contrat, ce kilométrage sera recalculé au prorata de la durée effective du contrat. 
Art. 1.6. Exclusions du loyer : Ne sont pas couverts par la présente convention :
a) La peinture et l'apposition d'inscriptions publicitaires, sous quelque forme que ce soit, ainsi que tous les frais de remise en état dus à l'apposition de ces inscriptions.
b) Tous les frais, amendes, transactions, dépenses, impôts, réclamations ou taxes administratives et autres sanctions (par exemple les frais de stationnement).
c) Les taxes permettant la circulation des véhicules dans d’autres états, de quelque nature que ce soit.
d) Le cas échéant, toute augmentation des taxes sur l'achat (propriété) ou à l'usage du véhicule intervenue depuis l'offre de prix du Loueur. 
e) La responsabilité en cas d'infraction aux dispositions légales, réglementaires ou autres ou d'accident. En aucun cas, la responsabilité du Loueur ne sera engagée. 
f) Toutes taxes ou redevances qui sont ou pourraient être dues en raison de l'utilisation du véhicule ou des équipements de celui-ci. Le Locataire s'engage à respecter strictement toutes obligations de déclaration résultant des textes légaux et réglementaires en la matière et tiendra le Loueur indemne de toutes les conséquences du non-respect de celles-ci.
Art. 1.7. Etat du véhicule : Le Locataire reconnaît par la signature du procès-verbal de livraison que le véhicule neuf se trouve en bon état mécanique et de carrosserie y compris la roue de secours et équipements, accessoires et équipement légal. 
Le Locataire est seul responsable de l'entretien et du fonctionnement normal des objets pris en location, ainsi que de toutes détériorations, pertes ou destructions, quelle qu'en soit la cause. Le Locataire s’engage donc à entretenir le véhicule auprès d'un membre du réseau officiel du constructeur ou d'un réparateur agréé par celui-ci. Cette obligation d'entretien comprend la souscription aux frais du Locataire des contrats de maintenance. Le Locataire fournira au Loueur la preuve qu'un tel contrat de maintenance a été contracté. Tous les frais d'entretien, de même que ceux occasionnés éventuellement par des réparations exceptionnelles, ou par des modifications au matériel loué, incombent au Locataire. Les réparations exceptionnelles au matériel ne pourront toutefois être exécutées qu'avec l'accord préalable du Loueur.
Par dérogation notamment aux prescrits des articles 1720, 1721, 1722, 1726, 1727 et suivants de l’Ancien Code Civil, le bien est loué entièrement aux risques du Locataire, dès sa réception et ce, quel que soit le motif du sinistre, sauf son recours éventuel contre le constructeur, le Vendeur ou un tiers. Il sera également responsable, à l'exclusion du Loueur, de l'usage et de la garde du bien loué et de tout dommage que cet usage/garde fautif ou non est susceptible de causer.
En contrepartie de l’exonération pleine et entière du Loueur des obligations de garantie que le droit commun de la location met à la charge du Loueur, il est expressément précisé que l’ensemble des droits que le Loueur pourrait exercer contre le Vendeur du chef de la vente, ainsi que tous les droits découlant de la garantie d’éviction et de la garantie des vices cachés, sont cédés au Locataire, le Vendeur acceptant ladite cession. En vertu de ladite cession, le Locataire pourra exercer contre le Vendeur toute action en résolution ou en résiliation, rédhibitoire ou estimatoire, ou en dommages et intérêts, le bénéfice de ces actions lui étant intégralement acquis, mais tous les débours et dépenses y afférents demeurant à sa charge.
Compte tenu de ce qui précède, en cas de perte de jouissance totale ou partielle du véhicule loué, et ce quelle qu’en soit la cause, le Locataire ne pourra invoquer aucune suspension ou résiliation de la présente convention.
Le Locataire s'engage à restituer le véhicule dans l'état où il l'a reçu sauf usure due à une utilisation normale. Le Locataire est responsable de tous les documents de bord tels que certificat de conformité, carnet d'immatriculation, documents de douane, carte d'assurance, carte transpondeur, pour les utilitaires carte de contrôle technique. Si les documents disparaissent, le Locataire est responsable de tous les dommages directs ou indirects que le Loueur subira du fait de cette perte.
Art. 1.8 : Immatriculation et taxes : Le véhicule loué en Belgique sera immatriculé au nom du Loueur. Le véhicule loué au Luxembourg sera immatriculé au nom du Locataire
Art. 1.9 : Bâtiments du Locataire :  Le Locataire s'engage à informer le Loueur de l'identité du propriétaire des bâtiments ou terrains où il entreposera ou peut occasionnellement entreposer le véhicule. Dans le cas où le Locataire n'est pas propriétaire du bâtiment ou terrain occupé, le Loueur avertira le propriétaire du fait que les véhicules qui y seraient éventuellement entreposés par le Locataire sont la propriété d'un Loueur mobilier et ne peuvent être saisis par le propriétaire en vertu du privilège du Loueur.
Art. 1.10 : Adhésion facultative à des prestations :
Lorsque le contrat inclut des prestations facultatives, le Locataire peut donner mandat au Loueur pour souscrire pour son compte (du Locataire), pour le véhicule objet du présent contrat de location, une ou plusieurs prestations citées ci-dessous, son adhésion à l'une ou plusieurs d'entre elles étant matérialisée par la tarification indiquée dans les conditions particulières.
Prestations d’assurance, souscrites auprès de compagnies agréées, telles que :
a) Assurance Responsabilité Civile,
b) Assurance Défense en Justice,
c) Assurance Conducteur,

Services de protection contractuelle, proposés par le Loueur ou un prestataire partenaire, tels que :
La formule Dégâts matériels Lease Cover (service d’exclusion partielle de responsabilité, ne constituant pas une assurance).
2. Si le Locataire adhère à l'une ou plusieurs de ces prestations, il reconnaît que le Loueur est mandaté par les prestataires concernés et/ou par la marque automobile pour facturer, encaisser et reverser les montants correspondants.
Le détail des prestations souscrites figure dans les conditions particulières de la présente convention. 
3. Le Locataire donne également mandat au Loueur pour prélever, en même temps que le montant du loyer, les cotisations afférentes aux prestations souscrites en application du présent article.
Art.1.11 Communications
Toutes communications au Locataire seront valablement faites à l'adresse indiquée aux présentes, sauf à notifier au Loueur par lettre recommandée tout changement d'adresse qui interviendrait. 
Si la carence du Locataire oblige le Loueur à rechercher son adresse, sans préjudice à toutes autres indemnités, cette recherche entraînera l'exigibilité d'une somme de 25 euros par demande de recherche d'adresse adressée aux autorités publiques.
Si, après la signature du présent contrat, le Locataire demande au Loueur l’envoi d’une copie d’un document, il lui sera facturé 7 € par page du document dont la copie est demandée, à titre de frais administratifs.
[bookmark: _Hlk211524376]En cas de déménagement dans un pays autre que celui de l’immatriculation du véhicule, le Locataire est informé que cela peut entraîner la résiliation du contrat, conformément à l’article 3.3.a.9.

Chapitre 2. Conditions Applicables au volet « Assurances et de gestion de sinistres »
Art. 2.A Convention d'Assurances :
2.A.2.: Assurances : 
Le Loueur est mandaté par le Locataire pour conclure en son nom et pour son compte les polices d'assurances définies dans les annexes des conditions particulières du contrat de location. 
Le Locataire s'engage à déclarer au Loueur le vol total, la perte totale du véhicule dès qu'il en a connaissance. Le Loueur se réserve le droit de refacturer des frais de gestion et son préjudice en cas de déclaration tardive après 30 jours à dater de la date du sinistre. 
Toute augmentation quelconque de prime d'assurance, quel qu'en soit le taux (sinistralité importante, taxes, augmentation des tarifs), sera répercutée par le Loueur au Locataire.
En l’absence d’assurance par le Loueur, le Locataire s'engage à souscrire, pour toute la durée du bail, une assurance obligatoire couvrant sa responsabilité civile automobile et une assurance protection juridique, auprès d'une compagnie d'assurance agréée, dont l'identité aura été soumise au préalable pour accord au Loueur. 


Il sera prévu dans les polices ou par avenants, que les compagnies s'engagent à :
a) Verser directement et exclusivement entre les mains du Loueur, toute indemnité due en cas de sinistre total.
b) Prévenir le Loueur, par envoi recommandé, de tout non-paiement des primes et de toute suspension ou résiliation du contrat. Le Locataire autorise expressément le Loueur à recevoir toute notification émanant de l’assureur à ce titre. En cas de non-paiement constaté, le Loueur pourra apurer directement les primes impayées auprès de l’assureur, et le Locataire reconnaît expressément devoir rembourser intégralement les sommes avancées, dans un délai de huit (8) jours calendrier suivant notification écrite du Loueur.
c) Renoncer à tout recourt contre le Loueur.
La police d'assurance responsabilité civile automobile auparavant souscrite par le Loueur, en application de l'article 2 de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en matière de véhicules automoteurs, sera suspendue pendant la durée de la police souscrite par le Locataire. 
En ce qui concerne l'incendie, le vol, les dégâts matériels y compris le bris de glace et dégât contre gibier, le Locataire fera, pour toute la durée du présent contrat, assurer le véhicule loué, auprès d'une compagnie agréée dont l'identité aura été soumise au préalable au Loueur, par un contrat d’assurance RC automobile obligatoire, une assurance protection juridique et une assurance de type « omnium » …
Si le Locataire choisit de faire assurer le véhicule auprès d'une compagnie d'assurance agréée avec l'accord préalable du Loueur, les stipulations de l'article 2.A.2 a sont d'application et l'assurance souscrite devra prévoir que toute indemnité résultant de la réalisation de ces risques sera directement versée au Loueur.
2.A.3. Primes et Paiements mensuels : Les primes d'assurance engagées par le Loueur sont remboursables par fractions mensuelles. Hormis toute augmentation de prime liée au degré de sinistralité ou de bonus-malus du Locataire ou du conducteur du véhicule, le Locataire paiera toute augmentation de la prime réclamée par l'assureur, quelle qu'en soit la cause comme, par exemple en cas d'augmentation générale des prix des assurances, ou de circonstances aggravantes ; il en sera de même en cas de changement d'assureur. Le Locataire bénéficiera de même de toute réduction éventuelle de prime d'assurance, quelle qu'en soit la cause. 
Art. 2.B Lease Cover : Le Locataire peut faire choix de laisser supporter ces risques par le Loueur, en vertu d'une Convention Lease Cover (le cas échéant voir convention assurance). Le Locataire peut, à l'échéance de la police dégâts matériels, incendie et vol, faire choix de la solution Lease Cover décrite plus loin, après en avoir averti le Loueur par lettre recommandée trois mois avant l'échéance de la police.

Chapitre 3. Dispositions communes
Art. 3.1. Durée : Les dates de mise à disposition, de livraison et de fin de contrat, et la période spécifiée dans les conditions particulières en annexe à la présente convention de location définissent la durée de la convention. Dès que le véhicule est disponible, le Loueur ou l'établissement livreur en informe aussitôt le Locataire qui est tenu de prendre livraison du véhicule endéans les 48 heures de cette notification.
La période de location prend cours au jour de la livraison du véhicule au Locataire. Au cas où le Locataire demeure en défaut de prendre livraison du véhicule, la période de location prend cours 8 jours après l’information du Loueur relatif à la disponibilité du véhicule. Il peut être mis fin à la convention de location par le Loueur lorsque la limite kilométrique fixée dans les conditions particulières est atteinte. Dans tout autre cas, il ne pourra y être mis fin par anticipation que dans les cas stipulés à l'article 3.3 du présent chapitre 3. De même, les conventions prendront fin de plein droit à l'expiration de la durée. Avec l'accord du Loueur, les conventions pourront être prolongées, aux mêmes conditions de loyer, pour une durée de maximum 2 mois. Au-delà de cette prolongation, le Locataire s'engage à accepter une révision de la durée, du kilométrage contractuel et des loyers proposés par le Loueur.
Art. 3.2. Facturation : 
a) Le Locataire versera chaque mois au Loueur les montants prévus dans les conditions particulières, majorés de la TVA en vigueur à la date de facturation.
b) Pour le paiement des sommes dues, le Locataire signera un mandat de prélèvement bancaire SEPA. En cas de refus du Locataire de mettre en place un mandat de prélèvement bancaire SEPA, le Loueur majorera le loyer mensuel de 3 euros en effectuant une conversion automatique de contrat. Le Loueur avisera le Locataire par courrier recommandé. En cas de refus de l'institution domiciliée d'exécuter le mandat de prélèvement bancaire SEPA pour la durée du contrat, aussi bien qu'en cas de suppression du mandat de prélèvement bancaire SEPA en cours de contrat, une garantie en espèces ou bancaire équivalente à un minimum de trois mois de loyer sera exigée par le Loueur, complémentairement à celle éventuellement convenue ailleurs dans ce contrat.
c) Les sommes dues par le Locataire en vertu des présentes conventions sont payables par anticipation, par mois complet, à compter du premier jour de prise d'effet de la location d'un véhicule. De même, en fin de location, le dernier mois donnera lieu à un règlement au prorata des jours de location du mois. Les sommes avancées par le Loueur pour le compte du Locataire, en exécution des obligations d’assurance mentionnées à l’article 2.A.2., sont considérées comme des montants contractuellement exigibles au même titre que le loyer, et donnent lieu à une facturation distincte, à rembourser par le Locataire dans un délai de huit (8) jours suivant notification. À défaut, elles porteront intérêts et pénalités dans les conditions prévues au point f) ci-dessous.
d) Le Locataire ne pourra prétexter aucune immobilisation du véhicule résultant de réparation mécanique, d'accident, de sinistre ou autre, pour suspendre le règlement des factures de loyer financier, de loyer d'entretien du loyer assurances RC, de la provision Lease Cover, du loyer taxes et/ou autre.
e) [bookmark: _Hlk172194388]Pour ce qui concerne, plus spécifiquement, les sommes dues en exécution de l’Art. 1.6. Exclusions du loyer ci-dessus, il est précisé que le Loueur est autorisé à communiquer, à première demande, le nom du Locataire à l’autorité compétente et à transmettre le document fondant la demande de paiement au Locataire.  
Les parties conviennent également que le Loueur est expressément autorisé, par le Locataire, à procéder au paiement desdits montants au nom et pour le compte du Locataire. Moyennant présentation de pièces justificatives, le Loueur facturera au locataire lesdites amendes, indemnités ou autres redevances, augmentées d’un montant de 50,00 eur pour les amendes/redevances de stationnement et un montant de 150,00 eur pour les autres amendes et ce, à titre de frais de traitement administratif. Il est précisé que ces montants pourront être augmentés des frais réellement déboursés par le Loueur s’ils devaient être supérieurs aux montants forfaitaires ci-avant repris. Le Locataire est en outre responsable personnellement des suites qui seront réservées aux infractions commises par les services de police ou autres autorités. De manière générale, le Locataire garantira le Loueur de tout montant que celui-ci serait tenu de s’acquitter au titre d'indemnisation, de réparation, d'amende pour infractions aux règles de la circulation, qui découleraient, directement ou indirectement, de l’usage du véhicule faisant l’objet de la présente convention, par quelque conducteur que ce soit.
f) Toute somme non payée à l'échéance portera intérêts au taux de 12 % l'an sans mise en demeure préalable. En dehors des intérêts de retard, il sera facturé au locataire un montant forfaitaire de 15 % sur le montant restant dû pour frais administratifs.
[bookmark: _Hlk211524139]Art. 3.3. Résiliation des conventions : La présente convention pourra être résiliée :
a) Par le Loueur à tout moment, par lettre recommandée adressée au Locataire :
1. En cas d'inexécution d'une des obligations à charge du Locataire. 
2. En cas de non-paiement ou de paiement partiel, par le Locataire, aux échéances prévues d'une somme quelconque due en vertu d'une quelconque obligation des présentes conventions.
3. En cas de cessation de paiement, d'ébranlement du crédit, d'insolvabilité avérée, requête tendant à obtenir un concordat judiciaire, de déclaration de faillite, d'abandon de biens, de protêts d'effets de paiement ou lettres de change.
4. En cas de résiliation de l'assurance garantissant le véhicule à la suite de faits provoqués par le Locataire ou un conducteur
4 Bis	En cas de défaut de souscription, de suspension, de résiliation ou de non-conformité d’une police d’assurance souscrite par le Locataire auprès d’un assureur externe, ou de refus de remboursement d’un montant avancé par le Loueur en exécution de l’article 2.A.2, non remboursé dans le délai imparti.
5. En cas d'arrêt de la prise en charge par le Loueur des couvertures Lease Cover à la suite de faits provoqués par le Locataire ou un conducteur
6. En cas de vol, 30 jours après le dépôt de plainte auprès de l'autorité compétente.
7. En cas de sinistre total constaté et confirmé par l'expert désigné.
8. En cas de décès du Locataire.
9. En cas de déménagement du Locataire vers un pays autre que celui dans lequel le véhicule est immatriculé (Belgique ou Luxembourg), la présente convention pourra être résiliée par le Loueur, par lettre recommandée, moyennant un préavis de 30 jours.
10. Dans les cas 1, 2, 3, 4 et 5, le Locataire versera en tous cas au Loueur, à titre de dédommagement, une somme égale au tiers des loyers et redevances mensuelles d'entretien restant à échoir avec un minimum de 4 mois et, si le véhicule n'est pas restitué au Loueur, augmenté de la valeur résiduelle du moment, ceci sans préjudice de tous dommages complémentaires.

b) Par le Locataire, après la première moitié de la durée de la présente convention, après un préavis de soixante jours adressé par lettre recommandée au Loueur et moyennant paiement des indemnités prévues ci-dessus, sous A.9, toujours sans préjudice de tous dommages complémentaires. Par ailleurs, en cas de non-respect par le Loueur de l'une de ses obligations, après avoir été mis en demeure par le Locataire et à défaut d'avoir répondu à ladite mise en demeure après un délai de trente jours, la convention sera résiliée et le Loueur sera redevable envers le Locataire d'une somme correspondant à 4 mois maximum de loyer à titre d'indemnité, compte tenu de l'importance de la défaillance du Loueur, et sans préjudice des dommages complémentaires.
c) Par l'une ou l'autre des parties : En cas de panne nécessitant une réparation importante incombant au Loueur en vertu du présent contrat et refusée par celui-ci en vertu des conditions générales de la convention « prestations après-vente ».
Art. 3.4. Garanties financières : A la signature de la présente convention et de celles souscrites en exécution ou suite à l'exécution de celle-ci, le Locataire remettra au Loueur la garantie financière fixée entre les parties. Cette garantie devra être constituée d’une caution personnelle ou codébiteur. Le Loueur pourra effectuer d'office la compensation entre toutes sommes dues par le Locataire et le montant de cette garantie. 
Art 3.5. Obligations du Locataire à l'issue des conventions : 
a) En cas de résiliation anticipée ou à l'échéance des présentes conventions, le véhicule sera remis par le Locataire auprès d'un membre du réseau de la marque désigné par le Loueur et ce au jour indiqué par ce dernier ou son représentant.
b) Si le Locataire ne restitue pas le véhicule, le Loueur peut en reprendre possession, à tout moment de plein droit, sans autorisation, ni jugement préalable, en tout endroit, ou en facturer la valeur au Locataire au cours du jour, déterminé par un expert désigné par le Président du Tribunal de Première Instance du siège du Loueur (à la requête de la partie la plus diligente).
c) Tout retard apporté à la restitution du véhicule fera en outre l'objet de la facturation des loyers mensuels, tout mois commencé étant considéré comme dû et provoquera une facturation complémentaire de 25 euros/jour.
d) A la reprise du véhicule par le Loueur, le Locataire s'oblige à payer sans délai toute somme restante due au Loueur en vertu des présentes conventions. Si la résiliation est la conséquence d'un sinistre total couvert par l'assurance, l'indemnisation versée par la compagnie viendra en déduction de ce qui est dû par le Locataire. Le Loueur ristournera au Locataire le prix de revente du véhicule repris, qu'il est autorisé à réaliser, mais sans être tenu de recueillir l'autorisation au préalable du Locataire.
e) Le véhicule sera remis dans un état de propreté extérieur et intérieur et en bon état de fonctionnement et d'entretien, conformément aux normes de la Fédération Belge des Loueurs de Véhicules (normes « RENTA »), sans vice caché et muni de tous les équipements et accessoires d'origine. Le véhicule ni aucun de ses organes et accessoires ne pourront avoir subi de modification mécanique ou de carrosserie. Carrosserie : bon état, absence de taches, de chocs et de rayures nécessitant une intervention de tôlerie ou de peinture. Pare-chocs, garnitures et accessoires de carrosserie : bon état, sans rayures profondes ni chocs. Sellerie : bon état nécessitant au plus un nettoyage complet. Tissu non élimé, sans tache indélébile, sans trou, sans déchirure. Pneumatiques : 5 pneus de même marque, usure maximum 50%, ni détériorés, ni rechapés. Un examen contradictoire aura lieu à la réception du véhicule, entre le Locataire ou son représentant et le membre du réseau de la marque ou toute autre personne désignée par le Loueur, chargée de l'estimation des réparations nécessaires pour une remise en état standard, peinture comprise. 
f) Le Locataire est tenu de verser au bailleur les sommes estimées nécessaires à la remise en état du véhicule et/ou la réparation des dégâts non couverts par l'assurance. En cas de litige, le Locataire pourra mandater à ses frais un expert de son choix pour évaluer avec celui désigné par le bailleur l'évaluation des réparations. Toutefois, si dans les 3 jours ouvrables qui suivent la 1ière expertise, le Locataire n'a pas informé le bailleur par lettre recommandée du nom de l'expert choisi par lui, la 1ière expertise sera réputée contradictoire et acceptée par le Locataire. La facture de remise en état est adressée au Locataire. Les réparations éventuelles seront à la charge du Locataire, le procès-verbal de réception contradictoire signé par celui-ci valant engagement de payer ces frais au Loueur, et décharge de responsabilité en faveur du Locataire. Le procès-verbal de réception contradictoire devra obligatoirement mentionner le kilométrage au compteur. Dès réception de ce document dûment contresigné par toutes les parties et mentionnant la date exacte de restitution du véhicule, le Loueur arrêtera la facturation des loyers et dégagera le Locataire de toute responsabilité civile ou pénale pour les infractions et les accidents survenus postérieurement à la restitution physique au lieu défini.
g) Le Locataire est tenu de verser au Loueur les sommes estimées nécessaires à la remise en état du véhicule et/ou la réparation des dégâts non couverts par l'assurance. En cas de litige, le Locataire pourra mandater à ses frais un expert de son choix pour évaluer avec celui désigné par le Loueur l'évaluation des réparations. Toutefois, si dans les 3 jours ouvrables qui suivent la 1ière expertise, le Locataire n'a pas informé le Loueur par lettre recommandée du nom de l'expert choisi par lui, la 1ière expertise sera réputée contradictoire et acceptée par le Locataire. La facture de remise en état est adressée au Locataire
h) Le Locataire est responsable de la restitution de la plaque d'immatriculation au Loueur. Le Loueur est responsable de la radiation et de la restitution de la plaque gouvernementale à la Direction pour l'immatriculation des véhicules (DIV).  
Art. 3.6. Droit applicable et compétences : Le présent contrat est régi par le droit belge. Toutes contestations relatives à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence des Tribunaux de Bruxelles. 
Art. 3.7. Responsabilité des auxiliaires du Loueur. Les parties conviennent expressément que l’article 6.3. § 2 du Code civil n’est pas applicable à la relation entre le Locataire et les auxiliaires du Loueur de sorte que la responsabilité extracontractuelle de ces derniers ne pourra, pour quelque motif que ce soit, être invoquée.
Art. 3.8. Traitement des données à caractère personnel : 
Le Locataire reconnait avoir pris connaissance, avant la conclusion du présent contrat, de la Notice en matière de traitement des données personnelles du Loueur.
Une version à jour et de plus amples informations peuvent être consultées sur le site Internet du Loueur : https://www.stellantis-financial-services.be/fr/politique-vie-privee.  Le Locataire s’engage à communiquer cette Notice à toute personne dont il communiquerait les données au Loueur.
Art. 3.9. Clause de suspension en cas de non-paiement
Il est expressément précisé que si le Locataire devait avoir conclu plusieurs contrats différents avec le Loueur et ce, pour plusieurs véhicules différents, l’ensemble de ces contrats formeront un groupe de contrats de sorte que les manquements du Locataire à l’une de ses obligations découlant d’un contrat pourront fonder l’exception d’inexécution dans le cadre d’un autre contrat. A cet égard, en cas de non-paiement par le Locataire de toute somme due dans le cadre d’un contrat précédent entre, entre autres, le Loueur et le Locataire, le Loueur se réserve le droit de suspendre toute commande ou livraison de véhicule jusqu’au règlement complet des montants impayés.
Le Loueur informera le Locataire par écrit de cette suspension, en précisant le montant dû et les modalités de règlement.
La suspension de la commande ou de la livraison restera en vigueur tant que l’intégralité des sommes dues ne sera pas réglée. Le Loueur décline toute responsabilité quant aux retards ou autres conséquences découlant de cette suspension.

Chapitre 4. Dispositions particulières applicables à la borne de recharge électrique dite « Wallbox »
Art.4.1.Si lors de la commande du Véhicule, le Locataire a également commandé en accessoire / option une Wallbox, qui est une borne permettant de recharger, dans ses installations ou au domicile d'un de ses dirigeants ou travailleurs , la ou les batteries du Véhicule électrique ou hybride thermique/électrique objet du Contrat et que le prix de cette Wallbox, a été réglé par le Loueur, son coût est alors intégré dans les loyers du Contrat figurant aux Conditions Particulières et les dispositions du présent chapitre 4 sont d'application.
Art.4.2. Obligation d'installation et de mise en service de la Wallbox avant la livraison du Véhicule : La Wallbox doit impérativement être installée et être opérationnelle avant la livraison du Véhicule. En conséquence, pour prendre livraison du Véhicule, le Locataire devra fournir obligatoirement l'attestation de son installation et de sa mise en service par un électricien professionnel habilité. Il revient au Locataire d'accomplir, sous sa seule responsabilité, toutes les démarches nécessaires à cette installation et mise en service de la Wallbox. Tous les coûts liés à cette installation et cette mise en service de la Wallbox sont entièrement à charge du Locataire. Art.4.3 Responsabilité et entretien : De la même manière qu'en ce qui concerne le Véhicule, le Locataire demeure seul responsable de l'utilisation et de l'entretien de la Wallbox. En cas de dysfonctionnement, il lui appartient de faire appel à tout électricien professionnel habilité.
Art.4.4. Assurance de la Wallbox : Il appartient au Locataire de vérifier auprès de la compagnie d'assurances assurant les lieux où la Wallbox sera installée s'il est nécessaire qu'il déclare l'installation de la Wallbox et si cette installation entraîne, le cas échéant, une modification de son contrat d'assurances. Si l'installation est effectuée dans une copropriété, il appartient également au Locataire de vérifier si celle-ci respecte le règlement de copropriété.
Art.4.5. Déménagement : Si, pour quelque raison que ce soit, la Wallbox devait être déménagée dans un autre local, il appartient au Locataire, soit (i) de faire démonter la Wallbox et la faire réinstaller dans son nouveau local, soit (ii) de faire installer une nouvelle Wallbox dans le nouveau local choisi.
Dans tous les cas, tous les frais de démontage, réinstallation ou nouvelle installation sont intégralement à charge du Locataire et le Loueur continuera de percevoir l'intégralité des loyers initialement convenus figurant aux Conditions Particulières (ou en vigueur au jour du changement de localisation de la Wallbox).
Art. 4.6. Résiliation du Contrat : En cas de résiliation du Contrat, les dispositions de l'article 3.3 ci-dessus s'appliquent, à l'exception de celles relatives à la restitution. La résiliation du Contrat n'entraîne pas l'obligation de restituer la Wallbox, qui reste acquise au Locataire sous réserve du paiement de toutes sommes dues au titre du Contrat, dont notamment toutes les sommes impayées et l'indemnité de résiliation calculée conformément à la formule figurant à l'article 3.3 ci-dessus. Le paiement de toutes les sommes dues au titre du Contrat entraîne le transfert au profit du Locataire de la propriété de la Wallbox.
Art. 4.7. Fin de location : A la fin normale de la location du Véhicule, sous réserve du respect des conditions et des modalités définies à l'articles 3.5 ci-dessus et sous réserve du paiement de toutes les sommes dues au titre du Contrat, la Wallbox restera acquise au Locataire avec transfert de propriété à son profit.



















STELLANTIS FINANCIAL SERVICES BELUX SA/NV, 1130 Bruxelles, Avenue du Bourget 20 Bte 1 : N° BCE : 0417.159.386 ; RPM Bruxelles, division francophone
[bookmark: _Hlk215041170]Tel : 02/370 77 11 - Email : Services4you@stellantis-finance.com - IBAN: ING BE76 3100 5385 5395 /BGL LU40 0030 1835 2535 0000
Numéro d'inscription FSMA 019653 A et numéro d’agréation SPF Economie 70
image1.png
STELLENANTIS

FINANCIAL SERVICES




